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Tribunal d'instance de Chambéry 12 décembre 2002 - Note 
Christophe Baumgarten (p. 226)

La résiliation amiable du contrat de travail pour motif économique.
Cour de cassation (Ch. Soc.) 2 décembre 2003 (deux espèces) - 
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Droit pénal du travail : Extraits de décisions sélectionnées et commentées par 

Marc Richevaux.
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Bied-Charreton (pages 3 et 4 de la couverture).
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